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Chapitre 1 
Les objectifs de développement de la commune 

À l’issue du diagnostic réalisé à l’occasion de la révision de son PLU, la commune de Chantepie a arrêté une liste d'objectifs prioritaires 
pour le développement de son territoire, dans le respect des objectifs de développement durable édictés à l'article L. 121-1 du Code de 
l'urbanisme. 

Ces objectifs tendent, d'une part, à engager une nouvelle étape de développement de la ville et à renforcer la structure urbaine en 
favorisant le renouvellement urbain et, d'autre part, à maintenir un cadre de vie et un environnement de qualité, notamment en 
préservant la qualité architecturale et l'espace rural. 

 

Les principaux objectifs sont les suivants : 

1. Engager une nouvelle étape importante de développement de l'habitat dans la commune pour donner à tous une possibilité de 
se loger, par un accroissement sensible des possibilités de construction de logements en extension urbaine mais aussi en 
renouvellement urbain, et par une diversification accrue de l'offre. 

2. Renforcer la structure urbaine existante, en confortant les axes structurants, en assurant la "greffe" entre les secteurs 
d’extension à l’est et les quartiers actuels, en requalifiant le paysage urbain du centre-ville, en intégrant le patrimoine urbain de 
caractère, et en maintenant et renforçant les équipements de superstructure. 

3. Conforter et diversifier l’activité économique, en requalifiant les zones d'activité existantes, en proposant un nouveau site 
d'implantation, en développant l'offre tertiaire, commerciale et de loisirs notamment et, enfin, en préservant l'activité agricole 
existante. 

4. Faciliter la mobilité des cantepiens en diversifiant les accès à Chantepie, en améliorant la desserte en transports en commun, en 
favorisant des liaisons "douces" (cycles et piétons) sécurisantes et attractives. 

5. Protéger et valoriser le patrimoine architectural et naturel de la commune, en maîtrisant et accompagnant l’évolution du 
patrimoine bâti de caractère ,en préservant les milieux naturels sensibles, la connexion biologique des vallées du Blosne, du Bois de 
Sœuvres et les corridors bocagers, en renforçant les entités paysagères à dominante rurale. 
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Chapitre 2 
Les orientations générales d'aménagement et d'urbanisme retenues par la commune 

Les objectifs du projet communal explicités au chapitre 1 se déclinent en orientations générales d'aménagement et d'urbanisme qui sont 
exposées ci-après. 

\ Objectif n° 1 - Engager une nouvelle étape importante du développement de l'habitat 

1.1 Construire des logements pour assurer l’accueil et l’équilibre des populations 
La commune a l’ambition de développer fortement une offre résidentielle en permettant la construction de nouveaux logements pour 
répondre à deux objectifs : accueillir une nouvelle population résidante qui lui permettra notamment de préserver un équilibre 
démographique en accueillant des jeunes ménages et des familles avec enfants (issus d'une décohabitation ou par apport d'une 
population nouvelle), et viser à un équilibre social par la diversité de cette offre.  

Pour cela, la commune a décidé d'accroître sensiblement le rythme de construction de logements pour les quinze années à venir, passant 
d’un rythme de 80 logements par an ces dix dernières années à environ 250 par an. 

Son ambition est de pouvoir permettre la construction de plus de 3 000 nouveaux logements (à comparer aux 2 400 logements existants 
en 1999). Sur cette base, la population de Chantepie pourrait atteindre 12 000 à 15 000 habitants à partir de 2015. 

Poursuivre la diversification de la production de logements 

Afin de préserver un équilibre démographique, la commune souhaite poursuivre la diversification de la production engagée depuis 
plusieurs années. Cet objectif communal s'inscrit dans une solidarité d'agglomération : 
- typologie variée de logements (petits et moyens, intermédiaires et collectifs), afin de rééquilibrer progressivement le parc ; 
- types de financement favorisant le maintien d'une diversité sociale (au moins 25 % de logements locatifs et accession sociale dans les 

deux ZAC importantes prévues). 

La volonté communale vise également à assurer l'accueil de populations spécifiques par une offre de logements adaptés : 
- foyer jeunes travailleurs, 
- accueil des personnes âgées,  
- accueil des personnes handicapées. 
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1.2 Concevoir des projets urbains qui offrent les conditions de ce développement 
La commune souhaite continuer à développer un urbanisme original et moderne, comme elle a pu le faire dans le passé avec la ZAC des 
Deux Ruisseaux et la ZAC des Landes par exemple, mais en orientant son projet actuel vers une densité d'une part, et un renouvellement 
urbain important d'autre part. Cette option vient en réponse au défi d’un développement périurbain assumé et maîtrisé de 
l’agglomération rennaise.  

La préservation et le renforcement des atouts de la commune dans le passage à une échelle plus importante passent notamment par :  
- la poursuite de la maîtrise de l’étalement urbain : densité maîtrisée des futurs quartiers, renouvellement urbain dans le centre, 
- un renforcement et la création de grandes trames végétales structurantes à proximité des quartiers, 
- le maintien de liens et d’échanges aisés avec la campagne environnante. 

Une extension urbaine importante à l'est, articulée avec l'urbanisation existante (Cf. Projet 2.A du document "Orientations 
d'aménagement") 

Le projet de la commune est de permettre l’aménagement de la ZAC des Rives du Blosne, nouveau secteur d’extension urbaine d’une 
surface d’environ 76 hectares, qui marquera l’entrée de Chantepie à l’est, destinée à accueillir principalement de l’habitat, mais aussi 
quelques activités tertiaires, services de proximité et équipements, en assurant la "greffe" de ce quartier avec l’urbanisation existante.  

Cette opération permettra d’accueillir environ 2 800 logements à l’horizon 2015. Elle comprendra 25 % de logements sociaux afin de 
répondre à une orientation forte de la commune visant à un meilleur équilibre social. L’objectif est aussi, par ce projet, d’offrir une grande 
diversité de types d'habitat : logements collectifs bien sûr, mais également logements intermédiaires, individuels groupés, etc., dans une 
démarche HQE (Haute qualité environnementale) 

La composition du quartier s’effectuera sous formes de pôles d’habitat bien identifiés et organisés à l’intérieur d’un "parc urbain". Le 
secteur central, porte d’entrée du quartier, pourra accueillir la future station de métro, dont l’étude de faisabilité et en cours. Ces îlots 
seront séparés par d’importants espaces verts qui représentent environ 30 % de la surface de la ZAC. Le projet de la ZAC des Rives du 
Blosne tend en effet à assurer la qualité du paysage naturel du site, en s’appuyant sur les lignes végétales bocagères existantes et sur les 
vallons humides du Blosne et des ruisseaux pour organiser et structurer la trame verte paysagère. 

La mise en place des conditions permettant un renouvellement urbain autour de l'axe André Bonnin (Cf. Projet 3.A du 
document "Orientations d'aménagement") 

La commune a pris l’orientation de restructurer le centre-ville de Chantepie autour de l’axe André Bonnin dans le cadre d’une 
ZAC multisites (ZAC Centre Ville) composée de 5 secteurs, dont la superficie totale est supérieure à 12 hectares. Cette opération vise à 
permettre un renouvellement équilibré du tissu bâti existant, tant dans sa mixité sociale que fonctionnelle, et à donner une cohérence 
d’ensemble aux mutations du site. Cette évolution permettra notamment la création d’environ 500 logements collectifs afin d’assurer 
l’accès au centre-ville à tous. Le projet prévoit une certaine densification des bâtiments pour accueillir ces logements. Cette opération 
vient en complément de la ZAC des Rives du Blosne afin d’offrir les conditions permettant un développement de l’habitat sur toute la 
commune.  
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\ Objectif n° 2 - Renforcer la structure urbaine existante 
Le projet d’aménagement de la commune prend en compte le changement d’échelle du tissu aggloméré afin d'adapter la structure 
urbaine aux évolutions intervenues et préparer l'avenir. Il a pour ambition de projeter et de réaliser, par renforcement ou création, une 
structure spatiale globale forte et identifiante. L’enjeu est de conjuguer développement urbain et préservation des qualités, de l'identité 
et de l’attractivité de la commune. 

Le guide de projet pour les opérations, qui se mettra en place progressivement au fur et à mesure des réalisations, prend en compte ce 
choix d’une trame de structuration forte. 

Cette trame de composition globale articule tradition et modernité. Elle s’appuie sur des éléments forts existants, anciens ou 
contemporains. Ceux-ci fondent l’identité de la commune, pour les développer à l’échelle d’un nouveau tissu aggloméré. 

2.1 Conforter l'axe structurant de l'avenue André Bonnin en favorisant la diversité commerciale et le 
renouvellement urbain 

L’objectif de la commune est de conforter la stature urbaine de l'avenue A. Bonnin tout en conservant les éléments phares de son 
identité, avec les options suivantes :  
- préserver et conforter les îlots urbains et éléments bâtis remarquables du paysage urbain du centre-ville : îlots à intérêt historique à 

préserver, îlots à évolution court terme, îlots à évolution long terme ; 
- conserver la silhouette de la rue et la volumétrie de ses parties anciennes, tout en permettant l’augmentation du gabarit des immeubles 

en bordure de l’avenue ; 
- renforcer la fonction commerciale et de services, en facilitant l’implantation des petits commerces de proximité en rez-de-chaussée le 

long de l’avenue A. Bonnin et en confortant le centre commercial et de services autour de la place des Marelles ; 
- réaménager l’espace public (renforcer l’offre de stationnement, accroissement de l’espace piéton et des transports en commun, 

ouverture du centre ville vers le nouveau quartier des Rives du Blosne, etc.). 

2.2 Développer le centre-ville et créer des nouvelles centralités 
Le centre-ville de Chantepie, constitué autour de l'actuelle mairie et du pôle commercial et tertiaire des Marelles, a vocation à rester un 
élément de centralité "phare" de la commune. En complément, pour accompagner l'évolution de la commune, le projet prévoit de créer, à 
proximité sur le secteur de Ste-Melaine, une nouvelle centralité majeure à vocation principalement administrative (avec la nouvelle 
mairie) et culturelle (avec le nouvel équipement : salle conviviale multifonctions, expositions, école de musique, etc.). 

Enfin, le cœur de la ZAC des Rives du Blosne verra s'affirmer une centralité complémentaire aux deux premières, qui jouera aussi le rôle 
de porte d’entrée dans la partie agglomérée de Chantepie. En effet, dans la ZAC des Rives du Blosne (dont le poids en logements est 
comparable au Chantepie existant à ce jour en 2002), le secteur de Pont-Bœuf jouera le rôle de centralité du quartier par sa localisation 
géographique et par la mixité des fonctions qu’il accueillera (logements, équipements publics, services, gare TCSP ou terminus bus). 
Cette situation se traduira par des formes architecturales plus marquées notamment dans les épannelages des bâtiments. 
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Ainsi, le long de l’épine dorsale de Chantepie, que sont 
l’avenue André Bonnin puis l'actuelle rue de Pont-Bœuf, la 
lecture de la ville s’effectuera au travers d'une entrée de 
ville marquée et de ces trois pôles entre lesquels la ville se 
développe, se transforme, se renouvelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3 Maintenir et renforcer les équipements de superstructures existants, en créer de nouveaux 
Le projet de la commune est de renforcer et restructurer les équipements existants dans le centre-ville, mais aussi d'en créer de 
nouveaux, et d’offrir de nouvelles possibilités d’implantation dans le futur quartier des Rives du Blosne afin d’atteindre un niveau 
d’équipements adapté à une commune dont la population pourrait atteindre 12 000 à 15 000 habitants à l'horizon 2015.  

Les orientations retenues sont les suivantes : 
- restructuration et extension des deux écoles du centre-ville, le groupe scolaire des Landes et l’école St-Joseph, dans le cadre de 

l’opération ZAC Centre Ville ; 
- réalisation d’un équipement culturel et construction de la nouvelle mairie dans le secteur Ste-Melaine, afin d’en faire un pôle 

administratif et culturel centré par rapport aux quartiers d’habitation existants et futurs ; 
- implantation d’équipements publics (école, plateau sportif) dans le quartier des Rives du Blosne. 

Pôles et centralités : rythmer l’axe majeur de la ville

Nouvelle centralité à créer: 
pôle administratif et culturel 

à St-Melaine

Axe commercial et de 
services  à renforcer

Nouvelle centralité à créer:
pôle de services dans le 

nouveau quartier des Rives du 
Blosne

Nouvelle entrée de 
ville à réaliser
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\ Objectif n° 3 - Conforter et diversifier l'activité économique 
La commune est soucieuse du maintien et du développement d’activités sur son territoire afin notamment de favoriser une animation et 
un dynamisme de la vie communale d'une part, et de limiter les déplacements par un rapprochement de l'emploi et de l'habitat d'autre 
part. 

Elle retient quatre orientations principales à l’occasion de la révision du PLU : 
• Participer à la structuration et à la requalification de la zone d'activités Loges/Logettes/Parc Rocade Sud ; 
• Diversifier l'activité économique en favorisant l'offre tertiaire, artisanale et de loisirs, notamment en proposant de nouvelles possibilités 

d'implantation ; 
• Permettre un développement des fonctions commerciales et de services en centre-ville ; 
• Préserver l'activité agricole. 

3.1 Requalifier la zone d'activité Loges/Logettes/Parc Rocade Sud 
Très fréquentée, cette zone d’activités souffre pourtant d’un manque d’unité d’ensemble et de valorisation paysagère : elle connaît des 
problèmes d’accessibilité et une structuration urbaine incohérente. Les évolutions constatées ou à venir de cette zone d'activité morcelée 
poussent à la définition d'un projet cohérent de développement et de structuration d'ensemble. 

L’objectif de la commune est de restructurer en profondeur la zone d’activité en permettant les évolutions suivantes : 
- améliorer le fonctionnement de la desserte interne de la zone et diversifier ses accès ; 
- ouvrir la zone à de nouvelles activités (tertiaires et commerciales) ; 
- requalifier le paysage urbain de la zone pour améliorer son image commerciale, en mettant en œuvre progressivement un programme 

de requalification des espaces libres (voiries, stationnement, abords des bâtiments commerciaux), afin d’obtenir un niveau de qualité 
urbaine et paysagère à la hauteur de la fonction d’agglomération assurée par ce pôle. Ces aménagements pourraient intervenir dans le 
cadre d'une opération d'ensemble sur un périmètre comprenant également le secteur du Val Blanc (voir page 13 ci-après). 

3.2 Diversifier l'activité économique en favorisant l'offre tertiaire, artisanale et de loisirs, notamment en 
proposant de nouvelles possibilités d'implantation 

Un nouveau site d’implantation d’activités artisanales, tertiaires ou autres au nord 

La commune souhaite permettre la création d’une zone d’activités principalement artisanales et tertiaires, pour faire face à la demande et 
aux besoins des entreprises. Le projet concerne le secteur de la Touche Aury, au nord le la commune. Ce site est particulièrement 
intéressant car potentiellement bien desservi (avec un accès direct à la rocade par le giratoire de la Ménouriais) et marquant l’entrée de 
ville au nord, mais aussi d’un grand intérêt paysager qu’il conviendra de prendre en considération lors de l'aménagement de la zone.  
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Le projet de la commune privilégie l’implantation d’activités tertiaires en vitrine le long de la rocade. Cette future zone d’activités située 
en bordure de la rocade soumise aux dispositions de la loi Barnier, devra faire l’objet d’une étude paysagère spécifique pour déterminer 
les conditions architecturales et paysagères de l’urbanisation dans la zone de recul de 100 mètres le long de la rocade.  

Le secteur du Val blanc : un secteur d’intérêt communautaire en cours d’étude à vocation de loisirs 

La commune affirme la volonté de voir évoluer ce secteur vers un site d’implantation d’activités à vocation de loisirs, pouvant recevoir 
des superstructures proposant des activités d’intérêt d’agglomération. Rennes Métropole va engager, avant la fin de l'année 2003, des 
études préalables à la création d'une ZAC sur ce secteur. 

3.3 Permettre un développement des fonctions commerciales et de services en centre-ville 
La Commune souhaite développer les fonctions commerciales et de services de l'actuel pôle des Marelles et de l'avenue André Bonnin qui 
le tangente. Cette option s'inscrit dans le projet de ZAC Centre Ville pour "passer d'un centre-bourg à un centre-ville", en établissant 
durablement l’axe A. Bonnin dans son rôle de pôle central commercial et de services de proximité de l’agglomération cantepienne. 

Cette orientation vise tout autant à satisfaire les besoins présents et futurs des habitants en activités commerciales et services de 
proximité qu'à favoriser une animation et un dynamisme de la vie communale. Elle passe notamment par des possibilité 
d'agrandissement du supermarché existant, l'incitation à l’implantation des commerces de proximité en rez-de-chaussée et la création 
d'immeubles de bureaux. 

3.4 Préserver l'activité agricole existante 
Nonobstant ses évolutions structurelles, l'activité agricole est une richesse économique et paysagère, nécessaire à l’équilibre du territoire, 
à la maîtrise de l’urbanisation et du cadre de vie des habitants et au développement économique, que souhaite préserver la commune. 

Afin de pérenniser les activités agricoles sur le territoire communal, la commune souhaite protéger l’activité agricole et lui permettre de 
s’adapter et de moderniser son outil de production. Cela nécessite notamment une protection des terres qui entourent les sièges 
d'exploitation : 
- par un zonage adapté (zone A) autour des principaux sièges et sur les terres environnantes les moins soumises à un mitage, 
- par l'autorisation de réaffecter d'anciens bâtiments, en favorisant notamment la diversification agricole (chambre d’hôte, gîte rural…) 

mais aussi en redonnant une valeur d'usage qui permettra à l'exploitant de financer sa modernisation. 
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\ Objectif n° 4 - Faciliter la mobilité des cantepiens 
Cet objectif est décliné en 3 orientations principales : 

- diversifier les accès à la commune et aux quartiers, 

- renforcer la desserte par les transports en commun et l'accessibilité des arrêts et stations pour les piétons et les vélos, 

- organiser et aménager un maillage cohérent d’itinéraires de promenade piéton-vélo. 

4.1 Diversifier les accès à la commune 

Diversifier les accès et dissuader la circulation de transit 

En matière de circulation en accès à la partie agglomérée de Chantepie, le choix consiste à valoriser les accès nord (depuis l'échangeur 
de la Ménouriais sur la rocade de Rennes) et ouest (depuis le nouvel échangeur des Ourmes) ainsi que l’accès sud-est (sur la route de 
Châteaugiron) afin d'éviter une surcharge de la circulation sur l'axe central (l'avenue André Bonnin). 

Le second choix consiste à dissuader le transit à travers Chantepie (RD 86 dans sa partie urbaine) entre la rocade et Vern-sur-Seiche. À 
long terme, ce choix sera cohérent avec la proposition de grande déviation sud-est de la rocade prévue dans le cadre de la continuité aux 
normes autoroutières de la Route des Estuaires (Cf. DVA : Dossier de voirie d'agglomération). 

Ces choix trouvent leur traduction dans la diversification des accès aux quartiers pour améliorer la flexibilité du système de circulation 
interne : 
- nouveau carrefour giratoire au Pont-Bœuf pour une entrée de ville par la ZAC des Rives du Blosne , 
- nouvelle rue entre le nord de la ZAC des Rives du Blosne et le carrefour du Petit Cucé (en partie sur le territoire communal de Cesson-

Sévigné), 
- renforcement de la liaison nord vers l'échangeur de la Ménouriais (sur Cesson-Sévigné) qui est envisagé par le Conseil Général, 
- multiplication des accès à la zone d'activité Loges/Logettes/Parc Rocade Sud/Val Blanc (éventualité à étudier dans le cadre des études 

programmées par Rennes Métropole sur le secteur), 
- poursuite des études sur l'aménagement de la RD 463 dans la partie urbaine de son tracé, en lien avec la réalisation d'un carrefour 

giratoire au Pont-Bœuf, qui permettra notamment la desserte de la ZAC des Rives du Blosne et marquera de facto une nouvelle entrée 
de ville pour Chantepie. 
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Résoudre durablement les problèmes d’accessibilité et de circulation dans les ZA Loges/Logettes/Parc Rocade Sud/ 
Val Blanc (Cf. projet 3.B du document "Orientations d'aménagement") 

Le schéma d’urbanisme à long terme du pôle commercial d’agglomération Loges/Logettes/Parc Rocade Sud/Val Blanc prévoit d’en 
diversifier les accès et d’améliorer la circulation interne :  
- rôle structurant de la route des Loges et d'une nouvelle voie nord-sud, 
- si une station de métro est créée sur la zone, implanter une station multimodale visible des voies de circulation pour permettre le 

rabattement des véhicules individuels et créer des parkings en liaison avec la fonction commerciale du site, 
- amélioration du fonctionnement de la circulation interne dans les secteurs des Loges et Logettes en dissociant les flux de circulation 

externes (transit/desserte des zones d’activités par la création de nouvelles voies de circulation) et les flux internes (de desserte 
technique et de desserte clientèle), 

- enfin, réaménager certains points de connexion entre les ZA et les axes de circulation. 

En tout état de cause, les études que Rennes Métropole va mener dans le cadre de la future opération d'intérêt communautaire 
arrêteront les options les plus appropriées en matière d'aménagement et de desserte du site.  

4.2 Renforcer la desserte par les transports en commun 
Afin de développer l’utilisation des transports en commun et de prendre en compte l'accroissement important de la population à moyen 
terme, la commune vise un renforcement notable de l'offre. 

Optimiser la desserte TC du centre ville 

Le développement des nouveaux quartiers conduira, sinon au renforcement de la desserte par les bus (déjà 147 AR/jour), à une 
prolongation et une diversification des parcours. 

Prévoir l'implantation d'un transport en commun en site propre (TCSP) 

Dans le cadre de l'étude d'opportunité visant à définir le futur réseau de transports collectifs de l'agglomération réalisée par Rennes 
Métropole en 2002-2003, l'hypothèse d'un prolongement de la ligne (a) de métro sur Chantepie a été retenue. En juillet 2003, Rennes 
Métropole a délibéré sur le bilan de la concertation de la phase d'opportunité du projet et a engagé les études de faisabilité technique et 
financière. Si la desserte de Chantepie est définitivement validée, le métro pourrait arriver dans un quartier des Rives de Blosne 
"terminé" (entre 2015 et 2020). 

Les objectifs recherchés seront une desserte de l'ensemble Loges/Logettes/Parc Rocade Sud et Val Blanc, du centre-ville (peut-être) et du 
nouveau quartier des Rives du Blosne. Le projet de la ZAC des Rives du Blosne intègre la desserte par le métro à la fois dans son 
programme et dans la composition du quartier.  
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Favoriser l'accès des piétons et des vélos aux arrêts et stations de TC et TCSP 

La Commune souhaite continuer à développer un maillage de continuités piétonnes vers les arrêts de transports en commun comme elle 
l'a fait jusqu'à présent, notamment dans les nouveaux quartiers qu'elle va réaliser. 

4.3 Organiser et aménager un maillage cohérent d’itinéraires de promenade piéton-vélo 
Le projet de la commune tend à poursuivre le renforcement de la ceinture verte autour de la ville en favorisant les liaisons "douces" 
(cycles et piétons) sécurisantes et attractives à l’échelle de la commune. Il consistera notamment à : 
- mettre en œuvre le projet communautaire de liaison Poterie–Bois de Sœuvres en assurant le franchissement de la rocade et de la voie 

SNCF entre la ZA des Logettes et la ZA de la Hallerais ; 
- permettre une meilleure liaison entre Chantepie ville et les hameaux à l'ouest, en assurant les franchissements sécurisés des voies 

importantes (route de Châteaugiron, voie SNCF, route de Vern) ; 
- créer des boucles de promenade pédestre à partir des chemins existants, des petites voiries communales et de l’ancien chemin de 

Châteaugiron ; relier les itinéraires aux hameaux et à la ville ; 
- prolonger la trame verte piéton-vélos vers les nouveaux quartiers à l’est (Rives du Blosne) ainsi que vers Cesson-Sévigné (lycée). 
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\ Objectif n° 5 - Protéger et valoriser le patrimoine architectural ainsi que les atouts paysagers 
et naturels de la commune 

5.1 Identifier et préserver le patrimoine bâti d'intérêt local 

Patrimoine bâti en milieu urbain 

La préservation du patrimoine architectural d'intérêt local dans le centre-ville constitue un élément essentiel dans l'opération de 
structuration et de renouvellement urbain du centre-ville. 

Les éléments bâtis identifiés comme devant être protégés sont repérés aux documents graphiques. Ils doivent faire l’objet d’une 
demande de permis de démolir avant toute destruction partielle ou totale.  

Patrimoine bâti caractéristique de l'architecture rurale  

Les bâtiments agricoles anciens, construits en général en terre, offrent un intérêt esthétique et historique et sont des éléments 
marquants du paysage rural de la commune. 

La commune a dressé un inventaire du patrimoine architectural qui répertorie les bâtiments agricoles ou autres, présentant un intérêt 
architectural à l'échelle locale, qu’elle souhaite préserver par des dispositions réglementaires spécifiques. 

L’objectif est de prescrire les principes d'aménagement et d'architecture à respecter permettant leur entretien et leur évolution dans le 
respect de leur caractère originel. Ce dossier constitue une annexe du règlement du PLU. 

Accompagner son évolution 

Par ailleurs, la conservation de certains bâtiments d'exploitation désaffectés et corps de ferme est incertaine : s'ils ne sont plus 
entretenus, ils risquent de tomber en ruine et de disparaître. C'est pourquoi la commune souhaite préserver ce patrimoine en autorisant, 
en zone N, la transformation de certains bâtiments anciennement agricoles en habitation, afin de leur redonner une valeur d'usage 
permettant leur réhabilitation suivant des règles spécifiques édictées dans le règlement du PLU. 
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5.2 Renforcer les entités paysagères à dominante rurale et préserver l'identité des hameaux au sein de ce 
paysage 

Protéger les entités paysagères rurales de qualité 

Les orientations paysagères retenues sont les suivantes: 
- organiser et structurer la trame verte paysagère du nouveau quartier des Rives du Blosne en s’appuyant sur les lignes végétales 

bocagères existantes et sur les vallons humides du Blosne et des ruisseaux ; 
- prolonger la grande rabine de Cucé vers le sud pour créer un axe de composition majeur et fédérateur ; 
- renforcer la ceinture verte autour de la ville en tenant compte des trames boisées fortes à l’est, des vastes prairies humides en limite 

sud de la ville le long de la route de Châteaugiron et de la continuité verte du Blosne ; 
- protéger les haies principales en périphérie du secteur de la Touche Aury ; 
- protéger le paysage au sud de la route de Châteaugiron et les grandes perspectives vers la vallée du Blosne et le bois de Sœuvres 

d’une part, les perspectives monumentales vers la ville de Rennes d’autre part. 

Préserver l’identité des hameaux au sein du paysage rural 

La commune a pour objectif de préserver les hameaux existants à l’ouest de la commune, situés en zone d’"Isolement paysage" au 
schéma directeur (La Noë des Chassiers, Le Hil et La Martinière) en maintenant les périmètres actuels et en proposant, par le règlement 
du PLU, une constructibilité limitée compatible avec le caractère de hameau. 

Le hameau de la Maingretais a, en revanche, une position stratégique, étant situé au carrefour de liaisons majeures Chantepie – Rennes 
– Le Bois de Sœuvres et à proximité du nouveau quartier des Rives du Blosne. Le projet de la commune est de permettre un ajustement 
de son périmètre à la hausse, calé sur les limites naturelles existantes (haies).  

5.3 Assurer la protection des espaces naturels et préserver la qualité des écosystèmes et des milieux naturels 
sensibles 

Le projet de la commune consiste à : 
- protéger et mettre en valeur les zones naturelles d’intérêt écologiques (zones humides, mares, abords des ruisseaux, bois et bosquets, 

haies de qualité) et y interdire notamment le remblaiement ou le creusement ou la suppression de l’état boisé ; 
- éviter la fragmentation de l’espace naturel en préservant les continuités biologiques existantes entre les zones naturelles à l’échelle du 

territoire communal et intercommunal (zones de connexion biologique) et à l’échelle plus fine de parcelles (les corridors bocagers) ; 
- aménager les zones de connexion biologiques dans les zones d’extension urbaine en espaces verts structurants (continuité du maillage, 

largeur suffisante, réseau hydrographique visible…), préserver leur caractère naturel et organiser un maillage vert de chemins et de 
haies bocagères dans l’espace urbain, relié aux zones de connexion biologiques ; 

- protéger les haies bocagères de qualité qui assurent les fonctions suivantes: structuration paysagère (notamment le long des chemins), 
protection de l’eau et des zones humides, corridor biologique. 
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5.4 Assurer la préservation de la qualité de l'eau et la prévention des risques naturels prévisibles 
La commune souhaite poursuivre la protection des zones inondables et des zones humides de fond de vallée, infrastructure naturelle de 
la maîtrise des eaux pluviales, conserver leur caractère naturel (sols hydromorphes, faune et flore originale) et protéger les haies de 
ceinture de fond de vallée. 

L’objectif est aussi d’assurer la préservation de la qualité de l'eau et la prévention des risques naturels prévisibles dans les zones 
d’extension urbaine, avec les options suivantes : 
- éviter les problèmes d’écoulement des eaux pluviales et les inondations en collectant les eaux de ruissellement par des noues 

permettant l’infiltration, 
- aménager et valoriser les zones inondables situées dans les zones d’extension urbaine. 

5.5 Assurer la réduction des nuisances et des risques 
Le projet de la commune tend à assurer la réduction des nuisances et des risques notamment dans l’aménagement urbain futur : 
- réduire les nuisances sonores en prévoyant la mise en place de protection phonique le long des infrastructures de transports terrestres 

bruyantes lorsque cela est compatible avec le paysage et la préservation des zones naturelles ; 
- assurer la préservation de la qualité de l’air en favorisant les modes alternatifs de transports : TC, vélos, pédestres ; 
- permettre l’utilisation des énergies renouvelables, notamment dans les nouveaux quartiers. 
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